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Pôle Vivre la Ville 

Département Vie des Quartiers 

Direction de la Proximité 

Mairie du quartier de Montfavet 

 04-90-32-13-42 

Référence : 274-23 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 

2023-MFVT- numéro 29 

Conclue entre les soussignés : 

La Ville d’Avignon, représentée par Cécile HELLE, Maire agissant en qualité et 

en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 ci-après 

désignée la Commune. 

Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Laure 

MINSSEN, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision,  

D’une part, dénommée « La Ville » 

ET 

L’Association : ECHO MUSICAL 

Ci-après dénommée "Le preneur", 

D’autre part, 
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VISAS : 

Vu l’article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ 

d’application du décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux 

dispositions duquel les parties ne peuvent se prévaloir. 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DESTINATION DU BIEN: 

La Ville d’Avignon attribue à l’association, à titre précaire et révocable, les locaux sis : 

290 Avenue des vertes rives 84140 MONTFAVET 

Pour la salle : 

MAISON DES ASSOCIATIONS - SALLE du 1er étage n°8 ................................................. 

Capacité : 30 personnes maximum, pour l’organisation de : 

Enseignement de la musique 

L’association est autorisée à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 

statutaires, à savoir l’enseignement de la musique, en excluant toute activité commerciale, 

cultuelle ou politique. 

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention signée, accompagnée des pièces nécessaires, prendra effet dès le 1er 

septembre 2023 jusqu’au 30 juin 2024. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES 

La mise à disposition est consentie à titre gracieux. Toutefois, la Commune pourra demander 

une participation aux frais d’entretien et de fonctionnement du local attribué, proportionnelle à 

l’occupation des locaux. 

ARTICLE 4 : SOUS-LOCATION, MISE A DISPOSITION, CESSION 

Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition, d’une tierce personne est 

interdite. 
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ARTICLE 5 : ASSURANCE ET SECURITE 

 

Le preneur prendra une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera 

également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant.  

Il ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble de 

jouissance, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s’engage à fournir le jour de la signature de la convention les polices d'assurance et 

qui seront jointes en annexe ainsi que chaque mois de janvier et à toute réquisition de la part de 

la Ville. 

 

Le preneur s’engage à faire son affaire personnelle de l’application de tous les règlements 

administratifs et de police existants ou à intervenir, qui pourraient être nécessaires à l’exercice 

de son activité. 

 

De même, il s’engage à appliquer les mesures qui pourraient lui être demandées lors de 

contrôles de la commission de sécurité. 

 

Dans le cadre de la protection incendie, la Ville fournira les moyens de lutte contre l’incendie 

dont les extincteurs permanents adaptés à l’activité menée sur site et réalisera également les 

révisions nécessaires. Le preneur reconnaît avoir constaté avec un représentant de la Ville, 

l’emplacement des dispositifs d’alarme, de moyens d’extinction, et avoir pris connaissance des 

itinéraires et des issues de secours.  

 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES 

 

a) La domanialité publique du bien 

 

S’agissant d’une occupation du domaine public ne pouvant ouvrir droit à la propriété 

commerciale pour le preneur, si celui-ci se constitue en société commerciale, le siège ne pourra 

pas être établi dans les locaux mis à disposition par la Ville. Par ailleurs, l’occupant ne pourra, 

en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 

règlementation quelconque susceptible de conférer un droit de maintien dans les lieux au 

preneur et/ou quelque autre droit 

 

b) Les règles de fonctionnement 

 

Le preneur ne peut exercer d’action lucrative liée à l’occupation des locaux notamment : 

• l’encaissement de droits d’entrée, 

• le paiement de cotisations autres que l’adhésion annuelle de ses membres, 

• des opérations commerciales de toute sorte. 

 

Le preneur a obligation de notifier par écrit adressé à la ville d’Avignon (Mairie Annexe) toute 

modification qui pourrait survenir dans la composition et les attributions du bureau de 

l’association et à fortiori des statuts. 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20230821-ASS-D370-2023-AR
Date de télétransmission : 21/08/2023
Date de réception préfecture : 21/08/2023




